
ARBRES 
Dans le cadre de la plantation de toutes les haies et massifs sur le territoire de la commune, liste fermée obligatoire des arbres autorisées, que la plantation soit effectuée par les particuliers ou les 

pouvoirs publics, que ce soit en zone résidentielle, en zone rurale ou dans les espaces verts communaux. 

Dans le cadre de  l'aménagement des jardins et des espaces verts communaux, lorsqu'il s'agit de plantations isolées qui ne correspondent pas à la situation du point précédent, liste indicative des 

arbres dont il faut s'inspirer mais dont il est possible de s'écarter. 

Arbre de 1re grandeur : arbre dont la hauteur à l'âge adulte est supérieure à 20 mètres 

Arbre de 2e grandeur : arbre dont la hauteur à l'âge adulte est comprise entre 10 et 20 mètres 

Arbre de 3e grandeur : arbre dont la hauteur à l'âge adulte est inférieure à 10 mètres 

Nom Dimension Utilisatio
n 

  

Nom scientifique Nom français Hauteur (m) grandeur Têtard Haie taillée Haie libre 
Bande boisée et  

alignement médicinale comestible mellifère oiseaux 
Acer campestre Érable champêtre 10-15 2   X X X     X   
Acer platanoides Érable plane 20-30 1     X X     X   
Acer pseudoplatanus 1 Érable sycomore 25-30 1     X X     X   
Alnus glutinosa Aulne glutineux 10-20 2 X     X       X 

Betula pendula Bouleau verruqueux 20-30 1       X X     X 

Betula pubescens Bouleau pubescent 15-20 2       X X     X 

Carpinus betulus Charme commun 15-20 2 X X X X       X 
Castanea sativa Châtaignier 20-30 1     X X X X X   
Crataegus laevigata Aubépine à deux styles 5-6 3   X X X X   X X 
Crataegus monogyna Aubépine à un style 8-10 3   X X X X   X X 

Fagus sylvatica Hêtre commun 30-40 1   X X X   X   X 

Fraxinus excelsior 2 Frêne commun 25-40 1 X   X X X   X   
Ilex aquifolium Houx 5-10 3   X X X   TOXIQUE X X 
Juglans regia Noyer royal 15-25 1       X X X     
Malus sylvestris Pommier sauvage 7-10 3     X X   X X X 

Mespilus germanica Néflier 4-6 3   X X X X X X   
Populus alba Peuplier blanc 20-30 1 X     X         
Populus canescens Peuplier grisard 20-30 1       X         
Populus tremula Peuplier tremble 25-30 1       X         
Prunus avium Merisier 15-20 2     X X   X X X 
Prunus cerasifera Myrobolan 5-8 3     X X     X X 

Prunus domestica insititia Prunier crèque 9 3     X X     X X 
Prunus padus Cerisier à grappes 10-15 2     X X   X X X 
Pyrus communis Poirier sauvage 15-20 2     X X   X X X 

Quercus petraea Chêne sessile 25-35 1 X X X X X     X 
Quercus robur Chêne pédonculé 25-35 1 X   X X X     X 
Salix alba Saule blanc 20-25 2 X X X X X   X   
Salix caprea Saule marsault 6-10 3     X X     X    
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ARBRES 
Nom Dimension Utilisatio

n 
  

Nom scientifique Nom français Hauteur (m) grandeur Têtard Haie taillée Haie libre 
Bande boisée et  

alignement médicinale comestible mellifère oiseaux 
Salix fragilis Saule fragile 10-15 2 X X   X     X   
Sorbus aria Alisier blanc 12-15 2     X X   X X X 
Sorbus aucuparia Sorbier des oiseleurs 10-15 2     X X   X   X 
Sorbus torminalis Alisier torminal 10-20 2     X X     X X 

Taxus baccata 1 If 10-15 2   X X X   TOXIQUE   X 
Tilia cordata Tilleul à petites feuilles 20-25 1       X X   X   
Tilia platyphyllos Tilleul à grandes feuilles 30-35 1       X X   X   
Ulmus minor 3 Orme champêtre 20-30 1 X     X         
Ulmus glabra 3 Orme des montagnes 25-35 1 X     X          

1 toxique pour les chevaux 

2 Sensible à la chalarose 

3 Sensible à la graphiose 
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ARBUSTES 

Dans le cadre de la plantation de toutes les haies et massifs sur le territoire de la commune, liste fermée obligatoire des arbres autorisées, que la plantation soit effectuée 

par les particuliers ou les pouvoirs publics, que ce soit en zone résidentielle, en zone rurale ou dans les espaces verts communaux. 

Dans le cadre de l'aménagement des jardins et des espaces verts communaux, lorsqu'il s'agit de plantations isolées qui ne correspondent pas à la situation du 

point précédent, liste indicative des arbres dont il faut s'inspirer mais dont il est possible de s'écarter. 

 
Nom Utilisation   

Nom scientifique Nom français Hauteur (m) Haie taillée Haie libre 

Bande boisée et 
alignement médicinale comestible mellifère oiseaux 

Berberis vulgaris Épine-vinette 3-4 X X X     X X 

Buxus sempervirens Buis 2-4 X         X   
Calluna vulgaris Bruyère commune 0,2-1           X   
Cornus mas Cornouiller mâle 6-8 X X X   X X X 

Cornus sanguinea Cornouiller sanguin 3-4 X X X     X X 

Corylus avellana Noisetier 6-8   X X   X X X 
Cydonia oblonga Cognassier 5-6 X X X X X X   
Cytisus scoparius Genêt à balais 2-3   X X     X   
Euonymus europaeus Fusain d'Europe 3-6 X X X   TOXIQUE X X 

Frangula alnus Bourdaine 3-5   X X X TOXIQUE X X 

Ligustrum vulgare 1 Troène commun 3-5 X X X   TOXIQUE X X 

Lonicera xylosteum Camérisier 2-3   X X   TOXIQUE X X 

Prunus cerasus Griottier 5-6   X X   X X X 

Prunus spinosa Prunellier 4-5 X X X   X X X 

Ribes nigrum Cassissier 1,5 X X X X X X X 

Ribes rubrum Groseiller rouge 1,5 X X X   X X X 

Ribes uva-crispa Groseiller à maquereau 1,2 X X X   X X X 

Ribes uva-crispa x nigrum Josta 1,5 X X X   X X X 

Rosa agrestis Rose des haies 3   X X     X   
Rosa arvensis Rose des champs 0,5-2   X X     X X 

Rosa canina Églantier commun 3-4 X X X X X X X 

Rosa rubiginosa Églantier odorant 2-3   X X     X   
Rosa elliptica Rose sans odeur 2,5   X X     X   
Rosa micrantha Rose à petites fleurs 3,5   X X     X    
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ARBUSTES 
 
Nom Utilisation   

Nom scientifique Nom français Hauteur (m) Haie taillée Haie libre 

Bande boisée et 
alignement médicinale comestible mellifère oiseaux 

Rosa tomentosa Rose tomenteuse 3   X X     X   
Rubus idaeus Framboisier 1-1,5   X X   X X X 

Rubus fruticosus Ronce commune 3 X X X     X X 

Salix atrocinerea Saule roux 6     X         
Salix aurita Saule à oreillettes 1,5-3   X X     X   
Salix cinerea Saule cendré 3-6   X X     X   
Salix purpurea Osier rouge 3-5 X X X     X   
Salix triandra Saule à trois étamines 3   X X     X   
Salix viminalis Saule des vanniers 3-8 X X X     X   
Sambucus nigra Sureau noir 8-10   X X X X X X 

Sambucus racemosa Sureau à grappes 4-5   X X     X X 

Ulex europaeus Ajonc d'Europe 1-2   X X         
Vaccinium myrtillus Myrtille 0,6-1       X X   X 

Viburnum lantana Viorne lantane 1,5-3,5 X X X     X X 

Viburnum opulus Viorne obier 4 X X X     X X  

PLANTES GRIMPANTES 
 
Nom Utilisation   

Nom scientifique Nom français Hauteur (m) Haie taillée Haie libre 

Bande boisée et 
alignement médicinale comestible mellifère oiseaux 

Clematis vitalba Clématite des haies 30   X X         
Hedera helix Lierre 30   X X X TOXIQUE X X 

Humulus lupulus Houblon 6   X X X       
Solanum dulcamara Morelle donce-amère 1,5   X X   TOXIQUE     
Lonicera periclymenum Chèvrefeuille des bois 3-6   X X   TOXIQUE X X  

1 toxique pour les chevaux 
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FRUITIERS 

Liste des variétés RGF (Ressources Génétiques Fruitières) sélectionnée par le Centre de Recherche 

agronomique de Gembloux pour la robustesse, une bonne tolérance aux principales maladies mais aussi 

une diversité et une originalité d'arômes et d'usages. 

Pour plus d'information : http://certifruit.be/ 

Haute-tige Arbre dont la hauteur de tronc est d'environ 1,80 à 2 m 

Distance de plantation : 12-15 m 

Demi-tige Arbre dont la hauteur de tronc est d'environ 1,20 m 

Distance de plantation : 6-8 m ou 12-15 m (en fonction du porte-greffe) 

Basse-tige Arbre dont la hauteur de tronc est d'environ 0,60 m 

Distance de plantation : 2-4 m 

Pommier Poirier 

'Cwastresse Double' 'Bronzée d'Enghien' 

'Geneva' 'Madame Grégoire' 

'Godivert' 'Nec Plus Meuris' 

'Grenadier' 'Précoce Henin' 

'Gris Braibant' 'Saint Mathieu' 

'Joseph Musch' 'Beurré Dilly' 

'La Paix' 'Poire de Gros' 

'Président H. Van Dievoet' 

'Président Roulin' 

'Radoux' Pêcher 

'Reinette de Bleinheim' 'Fertile de Septembre' 

'Reinette de Waleffe' 

'Reinette Dubois' 

'Reinette Evagil' 

'Reinette Hernaut' 

'Transparente de Lesdain' 

Prunier Cerisier 

'Belle de Thuin' 'Bigarreau Ghijssens' 

'Wignon' 'Helshoven' 

'Prune de Prince' 'Griotte de Shaerbeek' 

'Sainte Catherine' 


